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Etat-Major XI :

La fonction administrative

La définition la plus large qu'on ait donnée de la fonction
administrative est celle qu'a formulée Bossuet clans son Discours
sur l'Histoire universelle : « L'administration a pour objet de

rendre la vie commode et les hommes heureux ». Cette définition,

évidemment très belle, s'applique difficilement à l'armée
qui forme des hommes pour un but précis, limité, qui n'est
pas fixé dans le temps : la guerre. Cependant comme l'armée
comprend d'une part des services qui fonctionnent comme des

industries ou des commerces, et que, d'autre part, les futurs
combattants eux-mêmes sont appelés à se servir d'un matériel
qui exige de grandes qualités techniques, on conçoit aisément
qu'elle doive utiliser — de façon à obtenir un rendement meilleur

— les méthodes qui ont tant de succès clans les entreprises
civiles 1. L'examen de ces méthodes dépasserait notre propos.
Pour l'accomplissement de sa mission, la collectivité militaire
a des besoins propres qui ne peuvent être satisfaits que par
l'organisation interne de la collectivité militaire. C'est sur ce

1 Le commandement à l'armée et clans l'entreprise civile, par le cap. Décos-
terd. — Revue Militaire Suisse, janvier, février, mars 1954.
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